
                                                                                              BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

3.4. ARTHROSE VERTÉBRALE.

Dans certains cas rares, un traumatisme peut déclencher ultérieurement une arthrose vertébrale
localisée. Par ailleurs, le traumatisme peut aggraver une arthrose vertébrale préexistante. Il y a lieu,
dans le cas où la relation du traumatisme et de l'arthrose est démontrée, d'évaluer le taux en raison
des séquelles fonctionnelles et douloureuses.


